
MAIRIE DE PAUNAT

COMPTE RENDU  DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2021

Présents :

Mr MARC, Mme MODOLO, Mr PEYROT, Mr BOURDIER, Mr DELMARES, Mr GAVOUYERE, Mme GENSOU, Mr

GARRIGUE, Mme LETELLIER, Mme VAILLANT, Mr VOS.  

DATE DE LA CONVOCATION : 07/04/2021

18h10 ouverture de la séance.

1. APPROBATION ET SIGNATURE DU PV de la séance du Conseil Municipal du 02/03/2021.

Mme MARCHES présente les documents budgétaires aux élus .

2 COMPTES ADMINISTRATIFS.

Le  compte  administratif   du  multiple  rural  fait  apparaître  un  excédent  de  47373,37  en

fonctionnement et 17.103,75 en investissement .

Le compte administratif de la commune révèle un excédent de 438785,22 en fonctionnement et de

176.814,98 en investissement. 

Les  comptes  administratifs  sont  approuvés  à  l'unanimité  et  l'assemblée  décide  d'affecter  les

excédents en recettes de fonctionnement pour l'exercice 2021 à la fois pour le multiple rural et pour

la commune.

3 PRESENTATION DES COMPTES DE GESTION.

Identiques  aux  comptes  administratifs,  les  comptes  de  gestion   du  percepteur  sont  votés  à

l'unanimité.

4.  VOTE DES NOUVEAUX TAUX.

La  réforme  du  financement  des  collectivités  locales  ,  la  suppression  progressive  de  la  taxe

d'habitation sur les résidences principales entraînent de nouvelles règles de fixation des taux .

Le produit de la taxe foncière sur le bâti est entièrement dirigé vers les communes pour compenser la

perte des ressources liées à la taxe d'habitation ;

Le nouveau taux est ainsi calculé : ancien taux  communal +taux départemental

• Taux foncières bâties :  43,74( 17,76+25,98)

• Taux foncières non bâties : 130,94 (reste inchangé).

• Le taux de la taxe d'habitation pour les résidences secondaires ne varie pas.

Le conseil vote ces taux à l’unanimité .



5. BUDGET 2021.

Multiple rural :

Le budget primitif 2021 s'équilibre à 55.657 en fonctionnement et à 22.117,75 en investissement,

Commune :

Le budget  de fonctionnement  est  fixé à  677 .610, avec un report  intégral  des excédents 2020  

Le budget d’investissement   est fixé à 265.180 .

Ces budgets sont adoptés à l'unanimité .

6. SUBVENTIONS 

Une enveloppe de 3000 euros est votée pour les différentes associations locales. L'intégralité n'est

pas affectée et laisse la possibilité d'une attribution ponctuelle à la fin de la crise sanitaire.

7 DELIBERATIONS

Le conseil vote l’attribution à Mme Danièle MARCHES d’une prime  de 100 euros pour sa présentation

du budget.

Le conseil après délibération, vote le transfert de la somme restant sur le compte de l’Amicale Laïque

Roger BARNALIER  au profit de la mairie .

Le  conseil   doit  désigner  en  son  sein  les  2  représentants  correspondants  du  DFCI  (syndicat

départemental défense incendie) :

- Berry VOS et Christian GARRIGUE se portent volontaires.

8. QUESTIONS DIVERSES.

1. CRTE.  CONTRATS DE RELANCE ET DE TRANSITION ENERGETIQUE

Mr le Maire fait une rapide  présentation de ce dispositif élaboré au sein du Grand Périgueux qui 

répertorie l'ensemble des projets des communes dans le cadre de la transition énergétique .

A l'issue d'une réunion avec le cabinet conseil , nous avons  demandé l'inscription de l'ensemble de 

nos projets dans ce cadre .

- travaux (électricité et chauffage) de la salle J VIGNAL,

- changement des fenêtres des appartements communaux 

- Aménagement paysager du parking de Sors.

- Désenclavement numérique de la commune,

- Étude d’un équipement  photovoltaïque sur le toit du bâtiment  du stade.

- Chantier de  rénovation de l’abbatiale dans le cadre du plan de relance des entreprises.

- Étude de faisabilité de déchetterie verte.



2. LIVRET D’ACCUEIL / DICRIM.

Ce livret d’information pour les nouveaux arrivants à PAUNAT est quasiment terminé. Après la 

réactualisation du livret DICRIM(prévention des risques naturels ) les deux documents seront 

distribués aux paunatois arrivés ces deux dernières années dans la commune.

3. ATD ABBATIALE.

Le dossier d’étude de rénovation intérieure de  l’abbatiale par l’ATD nous a été retourné. La 

désignation du cabinet d'architecte se fera avant l'été.

4. CABINE A LIVRES.

L’ancienne cabine téléphonique transformée en cabine à livres est aujourd’hui ouverte au prêt et 

échange des livres déposés. 

FIN de la réunion à 20h50.


